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Lettre datée du 21 mai 1967, adressée au Secrétaire général par 

Le Représentant permanent de la République islamique d'Iran auprès 
de l'Organisation aes Nations Unies 

J’ai l’honneur de voue faire tenir ci-joint le texte d’une lettre que VOUS 
adresse S. E. n. Ali Akbhr Velayatf, Miniotre dem affaires &trang&ree de la 

R6publique islamique d’fran (voir l’annexe), 

Je 88i4ir cette ccca8ion pour owgrtmer A8 reconnaioranoo dei m qouvognement 
pour l’envoi $e Ir mtoeion cm sp6cialtstoe at pour le@ effort& d6pUyb par Lea 
mœmbf os a0 cette aisBien. Je voue 8œrri~ oblig6 de bien voulolr faire distribuer 
le texte do la pr6mmto lettre cmmo aocumnt do l’Asrembl&o gin6r818, au titre du 

point 62 do la lirte pK6limimire, et du Conreil de &urit/. 

t’Afabaa88deur, 

Reprl@ontant permanent, 

(simi) Said RAJAXE-KHORASSANI 

+ A/42/50 et Corr.1. 

87-13369 4 SiOQ (F) / . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 21 mai 1987, adressée au Secrétaire générai par le 
Ministre des affaires étrangères de la République islamique d’Iran 

votre note en date ou 8 mai 1961 (S/18852 et Corr.1) au Conseil ue sécurité 
concernant le dernier rapport ae la mission de spécialistes chargée d’enquêter sur 
l’utilisation d’armes chimiques non seulement confirme pour la quatrième fois en 
trois ans l’utilisation de ces armes par le régrme iraquien contre les forces 
iraniennes, mais aussi contient des points importants. Le rapport en question 
réaffirme que J.es armes chimiques ont 6té utilisées contre des c~vlls, question sur 
laquelle j’appelais votre attention aans ma corresponoance antérieure. En outre, 
la question de l’utilisation de gaz neurotoxiques, armes sophistiquées uont la 
proauction n’est pas technologiquement à la portée du régime iraquien, est soulevée 
Pour la deuxième fois dans ce rapport. On y  réitère une sérieuse mise en garde, à 
savoir que la Poursuite de l’utilisation d’armes chimiques risque d’affaiblir le 
PrOtOCOle de Genève de 1925 concernant la prohibition d’emploi à la yuerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques et fait peser sur 
notre Plan&te la menace de l’utilisation d’armes blologlques. 

Fait plus important, la mission a conclu qu’elle avait fait tout ce qu’elle 
pouvait d’un point de vue technique et que seuls *dea efforts concertas au niveau 
politique* pemettraient maintenant de mettre fin 8ux violations du Protocole de 
Genbve de 1925. W3us avez 6prlentent Lneiet6 eur ce point dan8 votre note au 
Co~%i1 d% S/curîk&, dam laquelle vous appeliez l’attention du Conseil sur le fait 
que jusqu’ici las &ppelo rip6tis du Conmil do shrit4 et du Secrétaire gbnéral 
ont étcl vains. 

M%lh%uteu%%Wnt, bien pu% voue-&a%% et Ir mf%%ion %y%2 dt6 on CU) p%ut piur 
clairs, 1% Cenreil d% %burit/, dan% sa d&cl&ration du 14 m%i Ub81 WlW63) 6'emt 
contenté do reprendrœ, k l’axcrption de quelques petiter modifications de fora&, le 
texte de sa dbclaration du 21 mre 1986 (s/17932). Si le Conseil de ahurit& prend 
aurai peu ferntment position, ceta signifie 8uit qu’il n’a pas rxamin4 le rapport 
de la sisrion et la note que vous lui aviez rdr%%s/%, soit que, sou6 A’tnfluence de 
quelques-uns de w6 membrea permanents ou non permanent%, il tet incapable ae 
s’acquitter de Ies tache& et continue a hiter ü’adopter toute mesure qui 
susciterait l’opposition au rigime iraquien. 

R&itkter une akiaratfon qui, seion vo6 propres direis, non seulement II (té 
vain, mai6 a amen6 le régime iraquien a poureuivrc ses attaques chimiques, voire a 
les faire porter ausei contre des civils , ne peut eignif rer qu’une chose, B savoir: 
que le Conseil de shurité se chinthtsse de l’effet de sa propre dhtsion et est 

résignk à n’être qu’on témoin inpuisSant face k la poursuite de I’uti~iSatlon 
d’armw chimiques et h la menace de guerre biologique. Le Conseil de sécurité 
devrait clairement comprenare que le régime iraquien, nonobstant une nouvelle 
conaamnation par le Conseil , continuera a recourir aux armes chimiques. En outre, 
il est évident que AIIraq ne manquera pas d’exploiter ie fait que ie Conseil a 
mentiOn& d’autres aspects CL conflit, alors yue le Protocole de Genève de 1925 est 
applicable sans conditrons et qu’il a ét; exclusivement. formulé pour les situations 
tic guerre. 

,’ . . . 



h/42/3& 

S/‘iOtJlB 

i?rançals 

Page 3 

L’établissement de ce rapport - qui doit contribuer à consoliaer le droit 
humanitaire international et à prévenir aes crimes oaruares contre r’numanité - 
constitue certes, de votre part et ae la part ae vos collaborateurs et aes Inemores 
de la mission, une initiative sérieuse qui est appréciée par la communauté 

internationale et par la Répuoliyué islamique aIIran, xais aucune mesure Jusqil’lcl 

n’a eu pur effet de modifier le comportement criminel , reglme Iraquien. 

Avant le départ de la mission, la Ripublique islùmique d’Iran a, par 
l’intermédiaire de sa Mission permanente auprès ae l’urganisation aes 
Nations Unies, contesté qu’il tût souhaitaole s’envoyer la mission en Iraq en :jl- 
fondant uniquement sur aes affirmations ae pure propaganoe et avant toute cemantie 
off icielle en ce sens. Compte tenu des antécéaents au régime iraauian et de sa 
parfaite inaifférence à l’égara des nombreux appels pressants ae l’Organisation cles 
Nations Unies, on se serait logiquement attendu à ce que le Secrétaire ljénéral 
exhorte le régime Iraquien à s’engager à accepter les conclusions ou rapport ue la 
mission et les positrons aaoptées ultérieurement par l’Organisation aes 
Nations Unies. 

Comme l’a confirmé la mission, les assertions iraquiennes n’avaient a’autrr 
but que de détourner l’attention ae L’oplnlon publique aes crimes CO~~LS par le 
régime iraquien, et il n’est pas étonnant que celui-ci, conscient de id nature ae 

5eb aa6ertions et redoutant la rdaction du peuple iraquien, ait interdlt toute 
IWntion concernant la mission dan5 ia pressa locale. 

En tout Ctat de cause, le plus inportant matntenant c’est que lea efforts 
d(plOy&a par voua-même et par le8 mmbres ds la mission ne pardent pas toute portée 

pratique h came du manque de fermet au Conseif de s&curit&. Xl est indispensable 
d’entreprendre les “efforts concertb au nxveau politique” pour renforcer le 
Protocole de Gen&ve de 1925, 

Il ext mpdrieux, avant que l’Iraq n’utilise de muveau bas armes chifniques, 
que cette question crucialr mit portia A l'attention du Con8eiI de s/cuttta et que 
le ôecrétaire gédrel, avec 1’avel du Conseil, riit)re son appel du 29 juin 1954 
auquel l’Iraq n’a toujours pas aon& oufte. fl pourrait égalsmmt oem5naer h tou5 

le5 Etats et k toute5 les organiaat5ona international55 caatpitentes o*agir de 
concert pour amener le r&glvte iraquien A s'engager A ne pas utiliser d'armes 
chimiques. En outre, ii faudrait engager tous les Etats & s'abstenir o'exportez 
tous prOduita chimiques susceptibles o’être convertis en armas chimiques. L’accès 

de l’Iraq aux agent5 chimiques , aux gaz ncurotoxiques en particulier, appelle un 

examen attentif, et il serait opportun que la mission poursuive ses rechercnes en 
la matière. 

VOS effort5 et vos initiative5 dans ce aomaine ont, comme par le passé, 
l'appui ae ih République 1sLamique d'Iran. Cela étant, je tiens à répéter qu'en 
L'?&+on@? de nu?auras rfficaccs prises par L'Organisation des Natrons Unies, 81 ia 

Rkpublique islamique d'Iran endure des pertes considérables et tragiques en vie.5 

/... 
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humaines du fait des attaques cnimiques du régime criminel Iraquien sans exercer 
son droit légitime de représailles, il ne faut pas y voir une constante inaltérable 
de la politique ae la République islamique d'Iran, 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République islamique d'Iran, 

(Signé) Ali Akbar VELAYATI 


